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Des rentes AVS sûres au lieu de cadeaux fiscaux

Aujourd’hui, les bénéfices de la Banque nationale suisse sont répartis entre la Confédération et les cantons, à raison d’un tiers à la Confédération et de deux tiers aux cantons. L’initiative COSA souhaite modifier cette clé de répartition: les cantons recevraient une part fixe d’un milliard de francs et le reste du bénéfice serait destiné à financer l’AVS et à garantir à long terme les rentes.

Entre 1988 et 2005, la Banque nationale suisse a réalisé en tout et pour tout un bénéfice de 57,4 milliards de francs. Entre 1990  et 2002, son capital a grimpé de 50 à 125 milliards de francs. Depuis que l’initiative COSA a été déposée, en 2002, les distributions annuelles des bénéfices ont été massivement augmentées et 14 milliards de francs provenant de la vente d’une partie de l’or ont été attribués aux cantons. Malgré tout, le capital de la Banque nationale s’élevait encore en 2005 à une somme substantielle de 108 milliards de francs. Cette évolution montre avant tout que la Banque nationale peut – comme elle le dit elle-même – reverser une grande partie de ses bénéfices.

Ces dernières années, les cantons ont supprimé à maints endroits, grâce à l’argent qu’ils ont reçu de la Banque nationale, la taxe successorale et l’impôt sur les donations. Mais cette manne a aussi induit de spectaculaires diminutions d’impôts qui profitent essentiellement aux millionnaires.

Des rentes AVS sûres – pas d’élévation de l’âge de la retraite

Les bénéfices de la Banque nationale sont un capital populaire. Tous doivent en profiter. Si les bénéfices excédentaires de la Banque nationale sont versés à l’AVS, comme le demande l’initiative COSA, les rentes des personnes retraitées sont garanties.

Les cotisations-AVS que payent les employés et les employeurs restent stables et l’AVS reste une assurance sociale sûre également pour les jeunes. L’ensemble de la population suisse peut donc profiter des bénéfices excédentaires de la Banque nationale.

L’AVS est constamment la cible de propositions de démantèlement. La 11e révision de l’AVS, clairement rejetée par la population, prévoyait déjà un démantèlement massif des prestations. La nouvelle révision proposée par le conseiller fédéral Couchepin prévoit de nouveau une réduction des futures rentes et une élévation de l’âge de la retraite à 67 ans. L’utilisation des bénéfices de la Banque nationale en faveur de l’AVS  règle de telles tentatives de démantèlement!

Repousser une augmentation de la taxe à la valeur ajoutée

Aujourd’hui, l’AVS est financièrement en pleine santé. Année après année, elle réalise des excédents. Mais nous devenons de plus en plus âgés et les personnes nées pendant les années à forte natalité arrivent bientôt à la retraite. Par conséquent, l’AVS  a besoin désormais de moyens supplémentaires. L’initiative: „Bénéfices de la Banque nationale pour l’AVS“ est la bonne réponse permettant de relever ce défi. Si les bénéfices excédentaires de la Banque nationale sont versés à l’AVS, une augmentation de la taxe à la valeur ajoutée peut être reportée d’au moins 10 ans, ce qui décharge avant tout les salariés et les familles. 

L’initiative est équilibrée: elle garantit que les cantons continueront de percevoir une part des bénéfices de la Banque nationale à raison d’un milliard, tandis que le reste du bénéfice doit être versé à l’AVS, garantissant ainsi les futures rentes. Donc, un OUI à l’initiative 

„Bénéfices de la Banque nationale pour l’AVS“ s’impose.
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